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Chère lectrice, cher lecteur, L ' air du tem p s

Pro Senectute en fait beaucoup, et le fait volontiers.

C'est en tout cas ce que je constate régulièrement

dans mes nombreux contacts avec les collaboratrices

et les collaborateurs des organisations cantonales de

notre institution, qu 'ils soient salariés ou bénévoles.

Pro Senectute est une valeur sûre pour les personnes

âgées.

Mais il s'agit de rester attentifà ce que cet état de

chose puisse perdurer. Et pour qu'il en soit ainsi, il
faut suffisamment de moyens financiers. Ces derniers

mois, nous avons beaucoup parlé du contrat de

prestations qui nous lie à l'Office fédéral des assurances

sociales et nous pouvons être contents aujourd'hui

de l'avoir prolongé jusqu'en 2005. Mais ce contrat

ne couvre qu 'un bon tiers de nos besoins. Il en faut
donc plus. En fait, nous avons besoin d'une part des

rentrées que laissent les aînés qui recourent à nos

prestations. Et d'autre part, il nous faut des dons,

car Pro Senectute vit aussi de la générosité de la

population, toujours prête à apporter son soutien à

notre institution.

Nous arrivons gentiment au temps de notre

traditionnelle collecte d'octobre. Espérons qu'elle sera

fructueuse. J'aimerais dire ma reconnaissance à toutes

celles et tous ceux qui s'y engagent personnellement

d'une manière ou d'une autre et en particulier

aux personnes qui n'hésitent pas à faire du porte-

à-porte pour rassembler des dons. Elles sont

ambassadrices dans les localités du pays et leur action

sera toujours irremplaçable.

Albert Eggli, Président du conseil de Fondation

Tuer par compassion?

Dans sa session de l'automne prochain, le

Conseil national débattra du sujet controversé

de l'assistance au suicide. Faut-il
dépénaliser ce que l'on pourrait appeler le

meurtre par compassion

En juillet dernier, l'opinion publique a

appris qu'un employé d'un home médicalisé

du canton de Lucerne avait tué neuf dames

âgées, souffrant de diverses démences séni-

les, «par compassion», selon les déclarations

qu'il a faites à l'autorité d'instruction pénale.

Le même jour, la commission des affaires

juridiques du Conseil national faisait
savoir qu'elle soutenait - à une faible majorité

- l'initiative parlementaire du Conseiller
national tessinois Lranco Cavalli, selon laquelle

un meurtre sur demande de la victime ne
devrait plus avoir de suites pénales, pour autant

qu'il s'agisse de soulager une personne
incurable, souffrant de douleurs insupportables et

impossibles à diminuer autrement. La
commission évoque aussi la «compassion».

Ces deux nouvelles n'ont en soi rien en commun,

mais la simultanéité de leur publication
invite quand même à la réflexion. A propos
des meurtres de Lucerne, de nombreux
quotidiens ont parlé d' «assistance au suicide»,

alors même qu'il n'a jamais été question d'une

quelconque demande allant dans ce sens de la

part des victimes démentes. Le sondage d'un

journal dominical alémanique a montré que

plus de la moitié des personnes interrogées ont
de la compréhension pour l'auteur des meurtres,

bien que ceux-ci suscitent la réprobation
de l'opinion générale.

Autonomie mol comprise

Le débat actuel sur l'assistance au suicide

tourne autour de la question de l'autonomie.
Dans ces cas extrêmes, on souhaiterait ne
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